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Statuts
do

l'Association des Acfuaires suisses.

§ ier-

L'Associatiou dos Actuairos Suisses est constitute

en vuo du dtveloppoinent dos mathtmatiques et de la

technique d'assurance. Ce but est poursuivi par l'oxa-

men on commun do questions d'assurances d'ordre

technique et par la publication do travaux protcssionnols.

L'Association a son siege au domicile du President

du Bureau.

§ 2.

La qualitt do mombro pout ttro acquise par los

porsonnos qui, dans la thtorio ou dans la pratique,
out montre lours aptitudes dans Ie domaine des ma-

thematiquos et do la technique d'assurance.

Los domandos d'agregation doivent etro adressees

au Bureau. L'assemblee des mcmbros se prononco sur

l'agregation, au scrutin secret, sur proposition motivee

du Bureau.

Sur la proposition du Bureau, l'assombleo des

meinbres nomine des mombres d'honnour et dos mem-
bres corrcspondants.



— 220 —

§ 2*.

(Adoptc par l'assemblee generale du 27 oetobre 1906.)

Los associations appuyant l'activite de 1'association

par une contribution annuelle do 50 francs seront ad-
mises comme membros corporatifs.

Les membres corporatifs ont voix consultative dans

l'assemblee generale.

§ 3.

L'Association constituo pour sa direction et son
administration un Bureau compose de 7 meinbros, de-

signes, au scrutin secret, pour une duröe de trois ans,

par l'assemblee des membres. Les membres designes

se constituent eux-memes en Bureau.

Les membres du Bureau sont lAeligiblos.

§ 4.

Le Bureau doit s'occuper do la gestion de toutes
les affaires de l'Association et on particulier: do l'61a-

boration du plan de travail, de la preparation des

seances, des convocations, de la redaction des proces-
verbaux et de l'exäcution des decisions, do la tenuo
do la comptabilite, de 1'envoi des publications do

l'Association et do la corrospondance.

L'exercice social est l'annee civile.

§ 5.

L'Association tient annuellement, dans le courant
du mois d'octobre, une assemble ordinaire des membres.

Dans cette seance, le Bureau depose son rapport
sur l'exercice 6coule,

Le lieu de la reunion est determine dans la

seance ordinaire pr6cedento.
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Lo Bureau est autorise ä convoquor Ina mombros

a dos seances extraordinaire«.

La convocation aux seances a lion par ecrit.

§

Pour couvrir les deponses, chaque mombro doit

acquittor uno cotisation annuello ordinaire do 5 franca.

Loa publications sciontitiqucs soot adressecs gratuito-
tnont, taut aux mombros qu'aux corporations qui ac-
cordont, lour aide tinanciero a 1'Association.

§ 7.

Los propositions do modification dos Statuts doivont
etro signeea par .'5 mombros au inoins ot doivont par-
vonir an Bureau pour cxamon, an plus tard un mois

avant l'assemblee ordinaire dos mombros.
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